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> MANDEMENT?
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4.NNONÇA.NT UN JUBILÉ UNlVERSKti.

JEAN LANaEVII?.

par la grâce de Dieu et du St. Siège Apostolique^

Eviqm de St. Germain de Rimouski,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Rt-

ligieuses et aux fidèles dç notr( Diocèse,

gALUT ET Bénédiction en Notre^Seiuneur.

Voulant marchor sur les traces de beaucoup de

ses prédécesseurs, N. S. P. le Pape Léon XIII vi^nf

d'accorder à l'univers catholique une Indulgence

plénière sous forpie 4e Jubilé par Lettres Apostoliques

en uate du 15 février dernier. Ce Jnbilé, N. C. F., s'é-

tend du 2 mars au Ipr. juin d« la présente année, qui

est la seconde de son Pontificat, et vous pourrez ga-

gner ces précieuses Indulgences aux conditions men-

tionnées dans les dites Lettres, dont la traduction

accompagna ce Mandement.

Vous ne manquerez pas, N. 0. F., Nous en avons

la douce confiance, de profiter de cette &v«ar insi^e.

!:)*!
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et, par vos sainies dispositions, de vous efforcer de
gagner ces Indulgences le plus pleinement possible..

Vous vous approcherez des Sacrements av«c un cœur
vraiment contrit, et avec le propos le plus ferm» de
réparer le passé et de persévérer à l'avenir, avec Taide

de la grâce, dans la pratique de tous les commande*
ments ;—vous visiterez la maison de Dieu avec foi et

piété ;-enfin, vous prierez arec ferveur pour la Sainte

Eglise et dans toutes les intentions que vous indique

le Souverain Pontife. Nous traversons des temps
bien mauvais, N. C. F. ; la barque de l'Eglise est as-

saillie par une violente tempête ; J.C. semble sommeil-

ler : éveillons-le par nos supplications multipliées et

écrions-nous avec les Apôtres sur lamerdeTibériade ::

" Sauvez-nous, Seigneur, car sans vous nous allons

périr !" " Ecce motus magnus facttt& est in mari, iia ut

navicula opireretur fluctfbus ; ipse vero dormiebat. Et
accesserunt ad eum discipuli ejus, et suscitaverunt eum,

dUentéi : Domine, salva non, perimm." Le Sauveur,,

touché ds ces prières, qui vont monter jusqu'à lui de
tous les pays du monde, se lèvera dans sa puissance

;

il commandera au vent et aux flots, et il se fera nu
grand calme. " Tune surgens, imperavit ventis et mari;:

etfactaest tranquillitas magna'^ (1)

A ces causes, le Saint Nom de Dieu voqué^
Nous réglons et ordonnons ce qui suit :

lo Dans toutes les paroisses et miiàsionB de notre

Diocèse, en donnera au moins trois jours d'exercices

(1) St. Melth. VIII, 24, 25, ïjfi.



solennel», durant l'espace de temps fixé pottf le.îubi-

lé. Chacun de ces trois jours, il y aura une grand'

-

messe, autant que possible, avec sermon, et le soir, à

la suite d'un second sermon, un salut du îSt. Sacre-

ment, auquel on chantera, entre autres morceaux, le

Domine, non secundum, trois fois Parce, Domine, et

Oremus pro Pontifice nostro Leone. Dominus conservei

€um, etc.

2o Chaque curé tâchera d'être aidé, pour les con-

fessions, par quelques-uns de ses confrères voisins.

3o Nous désignons l'ég-lise paroissiale ou la cha-

pelle de la mission, comme l'église à être visitée dans

notre Diocèse aux termes des Lettres Apostoliques.

Les six visites peuvent être accomplies principalement

le matin et le soir de chacun des trois jours d'exerci-

ces solennels.

4o Nous désirons que les aumônes recueillie»

dans chaque lieu à l'occasion du Jubilé soient trans-

mises à l'Evêché. pour être ajoutées aux fonds desti-

nés à une bourse pour quelque ecclésiastique pauvre

au Séminaire. Il devra être fait une quête matin et

soir chacun des trois jours solennels, pour fournir aux
fidèles l'occasion de remplir facilement et utilement

la condition de l'aumône

Sera le présent Mandement, ainsi que les Lettres

Apostoliques qui l'accompagnent, lu au prône partout

où se fait l'ofilce public, et en chapitre dans toutes

Ifts Communautés Religieuses, le premier dimanche

après sa réception

i

I \
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bonne en notre demAure épiscopale, à St. GeV-

knain de Riinouski, soub notre seing «t sceau, et lé

Icôntre'Seing de notre sous-secrétaire, ce dotiziènié

jdar de mairs mil huit cent soizante-dix-neuf.

t JEAN, Ev. DK St. Qr. de Rimouski

i^ar Monseigneur,

PïBCY Alp. Phillips, Diacre,

Sous-Secrétaire.



jLiétti*es A.postoliq,iieë

DE N. T. S. P. LE PAPE LÉON XIII

i

Vwt vertu desquelles est promulgué un Jubilé universel

pour implorer le secours de Dieu,

LÉON XIII. PAPE.

il tous les fidèles qui auront connaissance des présentes

Lettres, Salut et Bénédiction 4postoliqu-.

D'après l'ancien u*age de l'Eglise romaine et

sitôt qu'ils acceptaient le fardeau de la servitude apos-

tolique, les Pontifes romains, nos prédécesseurs, ont

eu la coutume d'ouvrir, en faveur de tous les fidèles,

avec une libéralité paternelle, les trésors des dons

célestes et de prescrire dans l'Eglise de communes

prières, afin que l'opportunité d'un avantage spiri-

tuel et «alutaire leur fût offerte, et afin qu'il fussent

excités à obtenir par des prières, par des œuvres pieu-

ses et par des aumônes, le secours du Pasteur éternel

des âmes.

D'une part, en efiet, c'était comme un don de joy-

aux augure que les Chefs suprêmes de la Religion

faisaient, dès le principe de leur ministère apostoli-

que, à leur fils en Jésus-Christ, et c'était aussi comme

un gage de cette charité avec laquelle ils étendaient

Uxa sollicitude à toute la famille chrétienne ; d'autre

M



^>art, c'était un devoir solennel de piété et de vert rt

chrétienne que les fidèles et leurs Pasteurs unis au

Chef visible de l'Egli.e rendaient à Dieu, afin que le

Père des miséricordes regardât d'un œil propice et

secourût non-seulement son troupeau, mais aussi,

pour employer les paroles de saint Léon, le Pasteur

des brebis pour le garder et le paitre lui-même.

Inspiré par cette pensée, et suivant l'exemple de

Nos Prédécesseurs, Nous avons décidé, à l'approche

de l'anniversaire de Notre élection, d'annoncer à tout

le monde catholique une indulgence à l'instar d'un

Jubilé universel. Nous connaissons à fond, eu effet»

combien l'abondance de.s grâces divines est nécessaire

à Notre Infirmité dans le ministère ardu dont Noua

soutenons le poids ; Nous connaissons par une longue

expérience combien triste est la condition des temps

où nous vivons et quelles épreuves l'Eglise doit sou-

tenir en ce siècle. Nous craignons, d'ailleurs, que de

plus grands maux ne viennent à fondre sur la société,

et cela à cause des intérêts publics chaque jour plus

exposés, à cause des funestes projets des hommes

impies, et aussi des menaces mêmes de la colère cé-

leste qui s'est déj i appesantie sur quelques-uns arec

tant de sévérité.

Or, puis (ue le bienfait spécial du Jubilé a

pour but d'obtenir que les taches de l'âme soient

effacées, que l'on exerce des œuvres de péniten-

ce et de charité, que les devoirs de piété soient

accomplis avec plus de zèle, et puisque aussi les sa-

etifices de justice et las prières qui sont offerts par



la ferveur uiianinio de toute l'Eglise, sont tellement

féconds en grâces et agréables à Dieu, qu'ils semblent

faire violence à la miséricorde divine, il est à espérer

fermement que le Père céleste considérer» l'humilia-

tion de son peuple et que l'état des choses venant à

subir un heureux changement. Dieu daignera nous

montrer la lumière et la consolation de ses miséri-

cordes.

Car, si, comme le disait le même saint Léon le

Grand, "il nous est donné, par la grâce de Dieu, do

corriger nos mœurs et de vaincre nos ennemis spiri-

tuels, nous verrons également terrassée la force des

ennemis corporels, et, par notre propre amélioration,

nous verrons affaiblis ceux qui nous sont à charge,

non point à cause de leur» mérites, mais à cause de

nos crimes,"

Aussi exhortons-Nous vivement et conjurons-

Nous dans le Seigneur tous et chacun des enfants de

l'Eglise catholique, d'unir aux nôtres leurs prières,

leurs supplications et leurs actes de piété chrétienne,

pour que, Dieu aidant, ils profitent avec le plus grand

soin, à l'avantage de leurs âmes et pour l'utilité de

l'Eglise, de cette grâce du Jubilé qui leur est offerte

en ce terapi de miséricordes célestes.

C'est pourquoi, appuyé sur la miséricorde du Dieu

Tout-puissant et sur l'autorité des Saints Apôtres

Pierre et Paul, en vertu de ce pouvoir de lier et de dé-

lier que le Seigneur Nous a confié malgré notre indi-

gnité,Nous accordoi s et concédons, de même que c'en

est l'habitude pour rari;ié» du Jukilé ea iaveur de

1



iieui qui, dans la ville de Koiue (.a au d«hur», visuant

certainea éfçlisos, la plus entière indulgence d« tous

les péchés à tous et à chacun des fidèle» des deux

aexes qui habitent dans notre auguste cité, ou qui s'y

rendent, à la condition qu'ils visitent deux fois les

basiliques de St. Jean-de-Latran, du Trince des Apô-

tros et de S;unto-Marie-Majeure, à partir du premier

dimanche du Carôme, c'est-à-dire du deuxième jour

de mars, jusqu'au premier jour de juin inclusivement,

c'est-à-dire jusqu'au dimanche de la Tentecôte, et que,

en visitant ces basiliques, ils adressent à Dieu, pen-

dant quelque espace de temps, de ferventes prière»

pour la prospérité et l'exaltation de l'Eglise catholi-

que et de ce Siège Apostolique, pour l'extirpation

des hérésies et la conversion de tous les pécheurs,

pour la concorde des princes chrétiens, pour la paix

et l'uiiion de tout le peuple fidèle, enfin, selon notre

intention ; à la condition aussi que, dans le laps de

temps sus-indiqué, ils jeûnent une fois, en ne se ser-

vant que d'aliments maigres en dehors des jours non

compris dans l'induit quadragésimal ei des autres

jours où le précepte du jeûne est obligatoire, et que,

pendant ce même temps, ayant confessé leurs péchés,

ils reçoivent la Sainte-Eucharistie et distribuent quel-

que aumône aux pauvres ou en faveur de toute autr«

çBUvre pieuse selon la dévotion de chacun.

Nous accordons de même cette indulgence à tous

ceux qui habitent en quelque liet^ que ce soit hors de

Home, à la condition que, dans l'espace des trois mois

çus-indiqués, ils visitent deux fois trois églises de

leur ville, ou lieu de résidence, ou des environs, ou
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i„e.n tro.. foi. .SI n'j aqu. dcui égliM., ou bien «»

«6... i'il n'y i-n « <i«'ane. pourvu que le» églue» * vi-

,it« loient d.-«gi.éM par U» Ordinaire de. h.ux

«.i>.ctif.,ou Lien parleur, vicaire, et officiaur ott

par leur ordre, «t, à leur défaut, par ceux qui ont

charge d'àme. : et à U eonditioa aussi que dan. 1«

même e»pace de temp. il. «!Compli..ent dévotement

\es autres œuvre» indiquée. ci-4e..u«.

Nous accordons également que cette indulgence

puisse être appliquée par voie de .uffrage »«^'»*'

de. fidèle, qui ont quitté cette vie, un... ^ D'eu P"

la charité. Nous concédons, en outre, aux Ordu.aire.

quÏs pui.lt, eelon leur prudence, réduire a «n

moindre nombre le. visite, des églises eu faveur de.

chapitre, et de. congrégation, «oit sécuher... soit re-

Llières, comme aussi de. sociétés rehgieuse., de.

confrérie., de. université, et des collège, qu, visite-

ront processiopn.Uementles églises indiquées,

Nous accordons toutefois à ceux qui .« trouvent

,ar mer et à ceux qui .ont eu voyage de pouvoir ga-

g„er la même indulgence, dès qu'il, .eront de retout

dan. leur, domiciles ou seront arrivée, dans une ré-

«idence, pourvu qu'ils accompliesent le. œuvres ci-

d«.U, indiquée, et qu'il, visitent six fois 'église

^thédrale, ou principale, ou U paroissiale du leu de

leur domicile ou de cette résidence. Quant aux regu

iersde l'un et l'autre sexe même à ceux qui vivent

perpétuellement dan. de. cloître», comme aussi aux

Htres personne, tant laïque, qu'ecclésiastiques, tant

t^cuUèios que régulières, soit qu'elle. « trouvent en

!l



prison 0» on captivité, ou quelles en "O'"» -1
;

chéos par !a maladie ou pav toute autre d.ffic«li.. qu.

,.e pourront faire les œuvre, susdite, ou du mo.,,,

q.elques-aues d'entre elle,, Nous leur accordons et

octroyons égaleme-t qu'un confesseur parmi ceux

: ueCentapprouvés pa, l'Ordinaire du lieu pu.ss.

commuer ces œurres de piété en d'autres ou les p o-

:rj«sq,a une prochaine époque et u.t.mer cel es

ou'; les pé„H»„ts pourront accomplir avec pouvo.

Téme de dispenser de 1. communion les enfants qu,

n'ont pas encore fait leur première communion.

En outre. Nous accordons à tons et a chacun de

fidèles, tant laïques qu'ecolésiactiques. séculiers et

vtuli^s d'un ordre ou institut quelconque même a

Nommer spécialement, la permission et la facul e de

por"ir se choisir pour confesseur un prêtre quelcon-

que séculier ou régulier, parmi ceu. ---t-»--^

approuvés, faculté dont pourront useï même les reli

Xuseslle; novices et les autres femmes qui vivent

Lus le; cloîtres, pourvu que le -»"/;;;;P;^

tiiouvé pour le, religieuses . ce confesseur pourra

pendant 1- susdit espace de temps absoudre, pour

cet e fois seulement et dans le for de la conscience,

ce^ou celles qui s'approcheront de lui pour lu. faire

leur confession et avec l'intention de gagne, le pre.

sent Jubilé et d'acomplir toutes les œuvres neces-

2es à cet eft-.t, des peines dexcommunioation

de suspense et des autres censures portées par o

droit ou «6 /.o».'"^ P»«r quelque cause <!"• «^

«f'
léme de celles réservées à l'Ordinaire du heu, e .

Nous-mcme et au Siège Apostolique, même dans le»

.••>^- i>i



Mas réservés à qui quo ce soit et au Souveraïu-Poutiie

et auSiégo Apostolique, quoique d'une manière spcct-

dle, même si ces cas n'étaiôut pas autrement censés

compris dans une concession pour ample quelle soit.

Il pourra aussi les absoudre de tous les péchés

et excès, quelque graves et énormes qu'ils puissent

être, même de ceux réservés comme Nous avons deja

dit aux Ordinaires, à Nous et au Hiégè Apostolique,

après leur avoir toutefois imposé une pénitence salu-

taire et les autres choses à exiger de droit, et après

avoir auparavant abjuré et rétracté leurs erreurs,

tomme c'est prescrit, s'il s'agit d'hérésie; il pourra

aussi commuer tous les vœux, même ceux jurés et ré-

servés au Siège Apostolique (excepté toutefois ceux de

chasteté, de religion et d'obligation qui auraient été

acceptés par un tiers ou dans lesquels il s'agirait du

préjudice d'un tiers, excepté aussi les vœux imposés

bomme pénitence, qui sont appelés préservâtes du

péché, à moins que la future commutation ne soit

jugée telle qu'elle empêche tout aussi bien de com-

mettre le péché que la première matière du vœu)
;
il

pourra les commuer en d'autres œuvres pies et salu-

taires, et quand il s'agira de pénitents constitués dans

les saint-, ordres, mêm» s'ils sont réguliers, il pourra

les dispenser de l'irrégularité occulte, mais seulement

de celle encourue à cause de la violation des censures,

pour qu'il puissent exercer les ordres qu'il» ont reçus

fet recevoir ceux qu'ils ne possèdent pas encore.

Nous n'entendons pas toutefois, par les présentes

Lettres, dispenser de toute autre irrégularité provenant
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soit de délit, soit de défaut, qu'elle soit i.,ihlique,caché,

OU connue, ni de toute autre incapacité nu impuissan-

ce, de quelque manière qu'elle ait été contractée ;
Nous

n'entendons pas non plus accorder le pouvoir d'en dis-

penser, ni celui d'habiliter et de restituer à ^on premier

état môme dans le for de la conscience. Notre intention

est encore de ne pas déroger aux expresses déclarations

contenues dans la Constitution du Pape Benoît XIV,

Notre prédécesseur d'heureuse mémoire, qui commen-

ce par ces mots : Sacrartientum PiBnitentiœ. Enfin, les

présentes Lettres ne pourront ni ne devront en aucune

manière favoriser ceux qui auront été nommément ex-

communiés, suspens, interdits prr Nous et par le

Siège Apostolique, ou par quelque prOlat ou par un

juge ecclésiastique, ou qui auraient été déclarés frap-

pés d'autres sentences et censures, ou qui auraient été

dénoncés publiquement, si pendant le susdit espace de

temps ils ne donnent pas satisfaction, et ne s'accordent

pas avec les parties, dans le cas où ce serait nécessaire.

Que si, dans h terme fixé, d'après l'appréciation du

confesseur, ils ne pouvaient satisfaire, Nous accordons

qu'ils puissent être absous dans le for de la conscience,

mais seulement pour qu'ils puissent gagner les indul-

gences du Jubilé, après leur avoir enjoint l'obligation

de satisfaire aussitôt qu'ils le pourront.

C'est pourquoi, au nom de la sainte obéissance.

Nous ordonnons rigoureusement et Nous commandons

en vertu des présentes Lettres, à tous les Ordinaires en

quelque lieu qu'ils soient, et à leurs vicaires et offi-

ciamx, et à défaut de ceux-ci à ceux qui ont chargé

d'âme», de publier et de faire publier let présente*
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Lettres ou leur copié dès qu'il les auront reçues, dans

leurs églises et diocèses, dans les provinces, les cités,

les villes, las terres et les villages, de désigner aux

populations l'église ou les églises qui devront être vi-

sitées, comme il a été dit plus haut, et les préparer

même par la prédication de la parole de Dieu.

Nonobstant les Constitutions et les Ordonnances

Apostoliques.en particulier celles par lesquelles le pou-

voir d'absoudre dans certains cas y exprimés est tel-

lement réservé au Pontife Romain, que les concessions

semblables où diflféreutes d'indulgences et de pouvoir

de ce genre, à moins qu'il n'en soit fait expresse men-

tion ou qu'il n'y Sôit spécialement dérogé, ne puis-

sent servir à personne ; nonobstant aussi la règle de

ne pas accorder des indulgences a«^ instar ; nonobstant

les statuts des Ordres et Congrégations ou Instituts

quelconques, même obligeant par serment, par con-

firmation apostolique ou autrement, et nonobstant

enfin les coutumes, les privilèges et les Lettres Apos-

toliques concédés, approuvés et renouvelés à ces mê-

mes Ordres, Congrégations et Instituts,

A l'effet donc des indulgences du Jubilé,

Nous dérogeons cette fois spécialement, nommé-

ment et expressément â toutes et à chacune de ces

choses, même s'il était nécessaire de faire d'elles et

de leurs teneurs une mention spéciale, spécifique, ex-

presse et individuelle et non par des clauses générales

signifiant la même chose, ou s'il fallait les exprimer

de toute autre manière déterminée, ou observer à cet

effet une autre forme consacrée quelconque, considé-



rant leurs teneurs suffisamment expiririiées par les

présentes et regardant comme observée la formé

voulue ; dérogeant à toutes les autres choses con-

traires. Pour que toutefois Nos présentes Lettres, qui

ne peuvent être portées dans cliaq ue endroit, par-

viennent plus facilement à la connaissance de tous,

dans tous les' lieux et chez tous les peuples, Nous
voulons qu'on accorde à leurs copies ou aux exem-

plaires mêma imprimés, signés delà main de quelque

notaire public, et munis du sceau d'une personne

constituée en dignité ecclésiastique, la même foi qu'on

accorderait aux présentes si elles étaient montrées et

exhibées.

Donné à RcJme, près St. Pierre, sous l'anneau du
pêcheur, le 15 du mois de février de l'an MDCCCLX-
XIX, le première année de Notre Pontificat.

L. Card. NINA?
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